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1660 Oktober 25 . , Paris A

"ORDRE TOUCHANT LE COMMANDEMENTQUE DOIT AVOIR SUR LES TROUPES
LE S. R [LOUIS ] DE CASTELAN EN QUALITE DE MARECHAL DE BA¬
TAILLE"

"Le Roy [Ludwig XIV. ] , ayant pourveu le S. r  de Castelan capitaine
d ' une Compagnie au régiment de Ses Gardes Francoises de la Charge de
Ma[ réch ] al de Bataille en L 'jnfanterie de frange vacante par le deceds
du feu S. r [Henri ] de la Bargue [ =La Barge ] et Voulant qu ' il en jouis¬
se aux Memes pouvoirs et autorités qu 'a fait ou deub faire led . *■ . . .
Bargue et ceux qui l ' ont précédé en lad. te  charge conformement au reg¬
lement que Sa Majesté en a fait expedier en faveur dudfeu . . . Bar-



grue du 10 : avril 1656 . et empescher qu ' il n ' y Soit troublé Sous quel¬
que pretexte que ce Soit Sa Majesté a ordonné et ordonne que tous les
M. es  de Camp et Colonels d 'jnfanterie et de Cavalerie françoise et
Etrangère recevront et exécuteront en toutes occasions les ordres qui

f■ , f - a
leurs Seront donnez par led . . . . Castelan , faisant lad . charge de

Ma[ réch ] al de Bataille en Ses armées ou dans les Corps de Ses troupes
Sur peine aux contrevenans de désobéissance . Mande et ordonne Sa Ma¬
jesté a Ses Lieutenans Generaux , en Ses armées , Ma[ rêch ] aux de Camp

ayant commandement Sur ses troupes , et autres officiers Généraux qu ' il
appartiendra de tenir la main a l ' observation de la presente , fait a
. . . le . . . ".

"Poua  la.  Sota -ae "1

1) Diese Dorsualnotiz könnte ev . von Beat Fidel Zurlauben  stammen.

Kopie , vermutlich 1750 ? in den Besitz von Gardehptm . und Brigadier
Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der Histoire militaire und des Code
militaire , gelangt - AH 108 , 83
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